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Arrêté temporaire
n° 2022-N-03

réglementant la circulation sur l’A75
dans le département du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l’article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation
routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe
Chopin, en qualité de préfet du département du Puy-de-Dôme ;

Vu l'instruction ministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre 1, 4ème partie - signalisation
de prescription), approuvée par arrêté en date du 7 juin 1977 relatif à la signalisation des routes et
autoroutes ;

Vu l’instruction ministérielle sur la signalisation routière en date du 22 octobre 1963 (livre 1, 8ème partie -
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 relatif à
l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu l’arrêté n° 20-01624 du 24 août 2020 du préfet du Puy-de-Dôme portant délégation à Monsieur Olivier
Colignon directeur interdépartemental des routes Massif Central dans les domaines routes et circulation
routière ;

Vu l’arrêté n° 2020D-005 du 14 septembre 2020 portant subdélégation de signature du directeur
interdépartemental des routes Massif Central à certains de ses collaborateurs dans les domaines routes
et circulation routière (Puy-de-Dôme) ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-
est, préfet coordonnateur des itinéraires routiers n° 69-2021-07-19-00001 du 19 juillet 2021 portant
organisation de la DIR Massif Central ;

Vu la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers et
notamment son annexe 1 ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers pour l’année 2022 ;

Considérant que les travaux de réfection des chaussées de l’A75, entre les PR 26+200 et 28+200 sens 1
(nord/sud), sur le territoire de la commune de Saint-Yvoine, nécessitent que la circulation soit réglementée afin
de permettre la réalisation des travaux susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et du personnel
intervenant ;

Sur proposition du chef du centre d’entretien et d’intervention de la DIR Massif Central d’Issoire ;

Direction Interdépartementale des Routes
Massif Central
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Arrête

Art. 1er. - En raison des travaux de réfection des chaussées de l’A75, entre les PR 26+200 et 28+200 sens 1
(nord/sud), sur le territoire de la commune de Saint-Yvoine, la circulation sera réglementée selon les
dispositions suivantes.

Art. 2. - Les travaux se dérouleront du lundi 28 mars au vendredi 1er avril 2022.

En cas d’incidents, d’intempéries ou d’aléas de chantier, les restrictions de circulation pourront être différées
dans le temps et prolongées jusqu’au vendredi 8 avril 2022.

Art. 3. - La circulation du sens 1 (nord/sud) de l’A75 sera basculée sur la voie rapide (voie de gauche) du sens 2
(sud/nord) entre les Interruptions de Terre-Plein Central (ITPC) situées aux PR 24+250 et 29+400.

Dans le sens 2 (sud/nord), la neutralisation de la voie rapide débutera au PR 30+900 ; au PR 23+900 dans le sens
inverse.

La bretelle de sortie de l’A75 du diffuseur n° 10 E La Ribeyre F sens 1 (nord/sud) sera fermée à la circulation. Les
usagers déviés emprunteront l’A75 jusqu’au diffuseur n° 12 puis l’A75 en direction de Clermont-Ferrand.

La bretelle d’entrée de l’A75 du diffuseur n° 10 E La Ribeyre F sens 1 (nord/sud) sera fermée à la circulation. Les
usagers déviés emprunteront l’A75 jusqu’au diffuseur n° 9 E Sauvagnat – Saint Yvoine F et la RD713 en
direction de Saint Yvoine.

La bretelle de sortie du diffuseur n° 11 E Issoire F sens 1 (nord/sud) sera fermée à la circulation. Les usagers
déviés emprunteront l’A75 jusqu’au diffuseur n° 12 puis la direction d’Issoire.

L’aire de repos du Val d’Allier sera fermée pendant toute la durée du chantier.

Art. 4. - La signalisation y compris celle des itinéraires de déviation sera mise en place et entretenue par les
services de la DIR Massif central et sera conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La signalisation du basculement de type E 1+1 et 0 F sera implantée suivant les schémas F.221 et B1c (biseau) du
manuel du chef de chantier volume 2.

Les voies de gauche seront neutralisées suivant les schémas F.215a et B1b (biseau) du manuel du chef de
chantier volume 2.

Art. 5. - La vitesse sera limitée à 80 km/h dans les zones de circulation à double sens de l’A75 et
ponctuellement à 50 km/h dans les zones de basculement de la circulation d’une chaussée sur l’autre.

Art. 6. - Le passage des transports exceptionnels sera interdit au niveau de la zone des travaux durant toute la
durée du chantier :

- dans le sens 1 (nord/sud) concerné par les travaux, si la largeur du convoi est supérieure à 3,50 m
ou si sa longueur est supérieure à 25 m,

- dans le sens 2 (sud/nord) non concerné par les travaux, si la largeur du convoi est supérieure à
4,20 m.

Art. 7. - Pendant la période de cette mesure, il sera dérogé aux principes généraux, sur l’inter-distance entre
deux chantiers consécutifs, de la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la
coordination des chantiers et notamment son annexe 1.

Art. 8. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.
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Art. 9. - La secrétaire générale de la préfecture du Puy-de-Dôme, le directeur interdépartemental des routes
Massif Central, le général, commandant adjoint de la région de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information à :

- cellule routière zonale sud-est,
- Conseil départemental du Puy-de-Dôme,
- service départemental d’incendie et de secours du Puy-de-Dôme,
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI d’Issoire et responsable exploitation),
- mairie de Saint-Yvoine.

Fait à Issoire, le 11 mars 2022

Pour le préfet du Puy-de-Dôme et par délégation,
le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme et d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de la transition écologique.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique E Télérecours citoyens F, accessible par le site internet
www.telerecours.fr.

www.enroute.massif-central.equipement.gouv.fr                                                                                                     3/3

63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du Massif-Central - 63-2022-03-11-00001 - Arrt 2022-N-03 119



63_DSDEN_Direction des services

départementaux de l'éducation nationale du

Puy-de-Dôme

63-2022-02-28-00007

ARRÊTÉ MESURE CARTE SCOLAIRE

FÉVRIER 2022

63_DSDEN_Direction des services départementaux de l'éducation nationale du Puy-de-Dôme - 63-2022-02-28-00007 - ARRÊTÉ

MESURE CARTE SCOLAIRE

FÉVRIER 2022

120



 

  

 
 
 
 
Le Directeur académique des services de l’Education nationale 
 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences 
entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat 

 
VU l’article 42 du décret 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat 
 
VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique 
 
VU l’article D 211-9 du code de l’éducation 
 
VU la circulaire n° 2003-104 du 3 juillet 2003 relative à la préparation de la carte scolaire du premier degré public 
 
VU l'avis du Comité Technique Spécial Départemental en date du 2 février 2022 
 
VU l'avis du Comité Technique Spécial Départemental en date du 10 février 2022 
 
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale en date du 10 février 2022 
 
VU l’article 42 du décret 2011-184  

 
VU l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 
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ARRETE 

 
 
Article 1 : 
 
Les attributions d'emplois d'enseignant dans les écoles du département du Puy-de-Dôme, ci-dessous 
désignées, prennent effet à compter de la rentrée scolaire 2022. 
 

1) Ecoles maternelles : 
 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT BILLOM VIC BILLOM Le Beffroy 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

CLERMONT GERGOVIE ROMAGNAT Jacques Prévert 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 5 classes 

CLERMONT GERGOVIE PERIGNAT LES SARLIEVE Jules Ferry 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 5 classes 

CLERMONT VILLE CLERMONT Victor Duruy 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

ISSOIRE MUROL 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 3 classes 

THIERS LEZOUX 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 8 classes 

 

 
2) Ecoles élémentaires et primaires : 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT CUNLHAT 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 4 classes 

AMBERT COURPIERE Jean Zay 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 11 classes, 
dont 1 classe ULIS école 

CHAMALIERES LAQUEUILLE 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 3 classes 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT Victor Hugo 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 10 classes, 
dont 1 classe ULIS école 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT Anatole France 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 11 classes, 
dont 1 classe ULIS école 

CLERMONT GERGOVIE ROMAGNAT Louise Michel 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

CLERMONT VILLE CLERMONT Jean Zay 
attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 10 classes 

COURNON ORCET Paul Bador 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 8 classes 

RIOM COMBRAILLES SAINT GEORGES DE MONS 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes, 
dont 1 classe ULIS école 

RIOM LIMAGNE ENVAL 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 7 classes 

RIOM LIMAGNE VOLVIC Gustave Roghi 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 11 classes, 
dont 1 classe ULIS école 
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3) Ecoles R.P.I. : 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT BILLOM VIC 
SAINT MAURICE ES ALLIER  
(RPI avec Laps) 

- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 4 classes 

RIOM LIMAGNE 
CHAMPS 
 (RPI avec Saint-Agoulin) 

- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 2 classes 

THIERS BORT L’ETANG élémentaire (RPIc) 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

 

 
4) Mesure de dédoublement en Education prioritaire (REP et REP+) :  

 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT PLAINE 
CLERMONT  
maternelle Alphonse Daudet 

- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 7 classes 

CLERMONT PLAINE CLERMONT élémentaire Mercoeur 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 10 classes 

THIERS 
LA MONNERIE LE MONTEL  
primaire Le Chambon 

- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 7 classes 

 

 
5) A.S.H. : 

 

- ouverture d’une ULIS école (implantation à définir) 

- ouverture d'un poste de soutien à la gestion des situations complexes 

 
6) Décharges de direction : 

 
6-1) Renforcement des décharges de directeurs d’écoles de 6, 7, 11 et 12 classes : 
 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT AMBERT maternelle Les Copains - attribution 0.08 

AMBERT ARLANC primaire - attribution 0.08 

CHAMALIERES CHAMALIERES élémentaire Montjoly - attribution 0.08 

CHAMALIERES CHAMALIERES maternelle Jules Ferry - attribution 0.08 

CHAMALIERES ROYAT élémentaire Jules Ferry - attribution 0.08 

CLERMONT BILLOM VIC CHAURIAT primaire la Porte du Jour - attribution 0.08 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT élémentaire Ferdinand Buisson - attribution 0.08 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT élémentaire Jean Moulin - attribution 0.08 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT maternelle Michelet - attribution 0.08 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT maternelle Victor Hugo - attribution 0.08 

CLERMONT BILLOM VIC MOISSAT primaire Les 4 chemins - attribution 0.08 

CLERMONT BILLOM VIC SAINT JULIEN DE COPPEL primaire - attribution 0.08 

CLERMONT BILLOM VIC VIC LE COMTE élémentaire Jacques Prévert - attribution 0.5 

CLERMONT BILLOM VIC VIC LE COMTE maternelle Elsa Triolet - attribution 0.08 

CLERMONT BILLOM VIC VIC LE COMTE élémentaire Marcel Pagnol - attribution 0.08 

CLERMONT GERGOVIE BEAUMONT élémentaire Jean Zay - attribution 0.5 

CLERMONT GERGOVIE BEAUMONT maternelle Jean Zay - attribution 0.08 

CLERMONT GERGOVIE CEYRAT élémentaire - attribution 0.08 

CLERMONT GERGOVIE CEYRAT élémentaire Boisséjour - attribution 0.08 
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CLERMONT GERGOVIE CHANONAT primaire - attribution 0.08 

CLERMONT GERGOVIE PERIGNAT LES SARLIEVE élémentaire Jules Ferry - attribution 0.08 

CLERMONT GERGOVIE 
SAINT GENES CHAMPANELLE  
maternelle Les Volcans 

- attribution 0.08 

CLERMONT PLAINE BLANZAT élémentaire Louis Blanc - attribution 0.08 

CLERMONT PLAINE CLERMONT élémentaire Romain Rolland - attribution 0.08 

CLERMONT PLAINE CLERMONT maternelle Daniel Fousson - attribution 0.08 

CLERMONT PLAINE GERZAT élémentaire Simone Godard - attribution 0.08 

CLERMONT TERRES NOIRES AULNAT maternelle Formes et Couleurs - attribution 0.08 

CLERMONT TERRES NOIRES CREVANT LAVEINE primaire Les six Pierres - attribution 0.08 

CLERMONT TERRES NOIRES LES MARTRES D'ARTIERE élémentaire - attribution 0.08 

CLERMONT TERRES NOIRES MARINGUES primaire Anatole France - attribution 0.25 

CLERMONT TERRES NOIRES PONT DU CHATEAU élémentaire Jean Alix - attribution 0.08 

CLERMONT TERRES NOIRES PONT DU CHATEAU élémentaire Pierre Brossolette - attribution 0.25 

CLERMONT TERRES NOIRES PONT DU CHATEAU élémentaire René Cassin - attribution 0.08 

CLERMONT TERRES NOIRES PONT DU CHATEAU maternelle Lucie Aubrac - attribution 0.08 

CLERMONT VILLE CLERMONT élémentaire Jean Macé - attribution 0.25 

CLERMONT VILLE CLERMONT élémentaire Paul Bert - attribution 0.5 

CLERMONT VILLE CLERMONT élémentaire Pierre Mendès France - attribution 0.25 

CLERMONT VILLE CLERMONT maternelle Edgar Quinet - attribution 0.08 

CLERMONT VILLE CLERMONT maternelle Jean Macé - attribution 0.08 

CLERMONT VILLE CLERMONT maternelle Jean Zay - attribution 0.08 

CLERMONT VILLE CLERMONT maternelle Jules Ferry - attribution 0.08 

CLERMONT VILLE CLERMONT maternelle Paul Bert - attribution 0.08 

CLERMONT VILLE CLERMONT maternelle Pierre Mendès France - attribution 0.08 

CLERMONT VILLE DURTOL  primaire Henri Pourrat - attribution 0.08 

CLERMONT VILLE NOHANENT primaire - attribution 0.08 

COURNON VAL D'ALLIER COURNON élémentaire Félix Thonat - attribution 0.25 

COURNON VAL D'ALLIER COURNON élémentaire Henri Bournel - attribution 0.25 

COURNON VAL D'ALLIER COURNON maternelle Léon Dhermain - attribution 0.08 

COURNON VAL D'ALLIER LE CENDRE élémentaire Henri Barbusse - attribution 0.08 

COURNON VAL D'ALLIER LE CENDRE élémentaire Louis Aragon - attribution 0.08 

COURNON VAL D'ALLIER 
SAINT AMANT TALLENDE  
primaire Entre deux rivières 

- attribution 0.08 

COURNON VAL D'ALLIER SAINT GEORGES SUR ALLIER primaire - attribution 0.08 

COURNON VAL D'ALLIER SAINT SATURNIN primaire - attribution 0.08 

ISSOIRE COUDES primaire - attribution 0.08 

ISSOIRE ISSOIRE élémentaire Barrière - attribution 0.08 

ISSOIRE ISSOIRE élémentaire Bizaleix - attribution 0.08 

ISSOIRE LE BREUIL SUR COUZE primaire - attribution 0.08 

RIOM COMBRAILLES BEAUREGARD VENDON primaire - attribution 0.08 

RIOM COMBRAILLES COMBRONDE élémentaire - attribution 0.08 

RIOM COMBRAILLES LOUBEYRAT primaire - attribution 0.08 

RIOM COMBRAILLES MANZAT primaire - attribution 0.08 

RIOM COMBRAILLES 
SAINT BONNET PRES RIOM  
primaire Jean-Baptiste Chauty 

- attribution 0.08 

RIOM COMBRAILLES SAINT OURS LES ROCHES primaire - attribution 0.08 

RIOM LIMAGNE EFFIAT primaire Antoine Caillaud - attribution 0.08 

RIOM LIMAGNE SAINT BEAUZIRE primaire - attribution 0.08 
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THIERS BEAUREGARD L'EVEQUE primaire - attribution 0.08 

THIERS CHABRELOCHE primaire Jules Ferry - attribution 0.08 

THIERS PESCHADOIRES élémentaire Joseph Lacour - attribution 0.08 

THIERS PUY GUILLAUME élémentaire François Mitterrand - attribution 0.08 

THIERS THIERS primaire Emile Zola  - attribution 0.5 

THIERS THIERS élémentaire Le Moutier  - attribution 0.08 

THIERS THIERS primaire George Sand - attribution 0.5 

THIERS THIERS primaire Le Fau - attribution 0.08 

ASH Ecole itinérante du socle commun - attribution 0.08 

 
6-2) Décharges de direction en lien avec les mesures d’ouverture : 
 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT CUNLHAT élémentaire - attribution 0.25  

CLERMONT BILLOM VIC BILLOM maternelle Le Beffroy - attribution 0.08  

CLERMONT BILLOM VIC SAINT MAURICE ES ALLIER primaire - attribution 0.25 

CLERMONT GERGOVIE ROMAGNAT élémentaire Louise Michel - attribution 0.08 

CLERMONT PLAINE CLERMONT maternelle Alphonse Daudet - attribution 0.08 

CLERMONT VILLE CLERMONT maternelle Victor Duruy - attribution 0.08  

COURNON  COURNON maternelle Henri Matisse - attribution 0.08 

COURNON ORCET élémentaire Paul Bador - attribution 0.08 

RIOM COMBRAILLES SAINT GEORGES DE MONS élémentaire - attribution 0.08 

RIOM LIMAGNE ENVAL primaire - attribution 0.08 

THIERS BORT L’ETANG élémentaire - attribution 0.08 

THIERS LA MONNERIE LE MONTEL primaire Le Chambon - attribution 0.08 

THIERS LEZOUX maternelle - attribution 0.08  
 

 
 
Article 2 : 
 
Les retraits d'emplois d'enseignant dans les écoles du département du Puy-de-Dôme, ci-dessous désignées, 
prennent effet à compter de la rentrée scolaire 2022. 
 

1) Ecoles maternelles :  
 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT COURPIERE  
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

CLERMONT GERGOVIE BEAUMONT Jean Zay 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 6 classes 

CLERMONT GERGOVIE CEYRAT Clément Bourdeix 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 3 classes 

CLERMONT GERGOVIE CHAMPEIX 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

CLERMONT PLAINE BLANZAT Louis Blanc 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

CLERMONT PLAINE CLERMONT Jean de La Fontaine 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 9 classes 

CLERMONT VILLE CLERMONT Jean Butez 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 5 classes 
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COURNON 
COURNON D'AUVERGNE  
Henri Bournel 

- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 5 classes 

COURNON TALLENDE 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

RIOM LIMAGNE MENETROL Champ Roy 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

THIERS PUY GUILLAUME Fernand Roux 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 3 classes 

 

 
2) Ecoles élémentaires et primaires : 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT VOLLORE VILLE 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

CLERMONT BILLOM VIC BILLOM Guyot Dessaigne 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 11 classes, 
dont 1 classe ULIS école 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT Chanteranne 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 7 classes 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT George Sand 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

CLERMONT PLAINE CLERMONT Charles Perrault 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 7 classes 

CLERMONT PLAINE CLERMONT Romain Rolland 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 6 classes 

CLERMONT VILLE CLERMONT Edouard Herriot 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 7 classes 

CLERMONT VILLE CLERMONT Jean Jaurès 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 9 classes, 
dont 1 classe ULIS école 

CLERMONT VILLE CLERMONT Nestor Perret 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 10 classes 

RIOM LIMAGNE MOZAC 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 8 classes 

RIOM LIMAGNE THURET Marcel Balny 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 5 classes 

RIOM LIMAGNE VOLVIC Moulet - retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

THIERS VISCOMTAT 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 1 classe 

 
3) R.P.I. : 

 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT 
TOURS SUR MEYMONT  
(RPI avec La Chapelle Agnon) 

- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 1 classe 

AMBERT 
SAINT GERMAIN L'HERM  
(RPI avec Fournols) 

- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

CHAMALIERES 
CONDAT EN COMBRAILLE  
(RPI avec Saint Avit) 

- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 1 classe 

CLERMONT BILLOM VIC 
MONTMORIN  
(RPI avec Isserteaux) 

- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 2 classes 

CLERMONT GERGOVIE 
SAINT FLORET  
(RPI avec Saint Vincent) 

- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 1 classe 
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COURNON 
PERIGNAT SUR ALLIER  
(RPI avec Saint Bonnet es Allier) 

- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 4 classes 

RIOM COMBRAILLES 
CHAPDES BEAUFORT  
(RPI avec Pulvérières) 

- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 3 classes 

 
4) R.P.C. : 

 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT VILLE CHANAT LA MOUTEYRE l’Etang 
- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 1 classe 

 
5) Décharges de direction en lien avec les mesures de fermeture : 

 

Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT GERGOVIE CEYRAT maternelle Clément Bourdeix - retrait 0.25  

THIERS PUY GUILLAUME maternelle Fernand Roux - retrait 0.25  

RIOM LIMAGNE MOZAC élémentaire - retrait 0.17 

RIOM COMBRAILLES CHAPDES BEAUFORT - retrait 0.25 
 

 
Article 3 : 
 
Les emplois de remplacement suivants sont modifiés à compter de la rentrée scolaire 2022. 
 

Implantation actuelle Implantation rentrée 2021 

ZIL BLANZAT élémentaire Louis Blanc TRB BLANZAT élémentaire Louis Blanc 

ZIL VERTAIZON élémentaire Louis Aragon TRB VERTAIZON élémentaire Louis Aragon 

ZIL ISSOIRE élémentaire Barrière TRB ISSOIRE élémentaire Barrière 

ZIL RIOM élémentaire René Cassin TRB RIOM élémentaire René Cassin 

BFC CLERMONT élémentaire Jean de la Fontaine TRB CLERMONT élémentaire Jean de la Fontaine 

BFC CLERMONT élémentaire Jean de la Fontaine TRB CLERMONT élémentaire Jean de la Fontaine 

BFC CLERMONT élémentaire Edouard Herriot TRB CLERMONT élémentaire Edouard Herriot 

 
Article 4 : 
 
COURNON D’AUVERGNE 
Fusion de l’école maternelle Pierre Perret (3 classes) et de l’école maternelle Henri Matisse (5 classes), 
devient une école primaire à 8 classes. 
 
Article 5 : 
 
Madame la Secrétaire générale de la Direction académique est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Clermont-Ferrand, le 28 février 2022 
 

Le Directeur académique  
des services de l’Education nationale  

du Puy-de-Dôme 
              

signé 
Michel ROUQUETTE 
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Win 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 

.Égalité 
Fraternité 

de • Agence Régionalede Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Décision N°2022-21-0023 

Portant appel à candidature pour la désignation d'hydrogéologues agréés en matière d'hygiène publique 

pour les départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

Vu le code de la santé publique notamment l'article R 1321.14, 

Vu l'arrêté ministériel du 15 mars 2011 modifié relatif aux modalités d'agrément, de désignation et de 

consultation des hydrogéologues en matière d'hygiène publique, 

Vu l'instruction DGS/EA4/2011/267 du 1er juillet 2011 relative aux modalités d'agrément, de désignation 

et de consultation des hydrogéologues en matière d'hygiène publique, 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

DÉCIDE 

Article 1  

L'appel à candidatures en vue de l'établissement de la liste des hydrogéologues agréés en matière 

d'hygiène publique pour chacun des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes, est ouvert du 14 

mars 2022 au 22 avril 2022. 

Article 2  

L'agrément d'hydrogéologue en matière d'hygiène publique peut être accordé à toute personne 

présentant les diplômes et une expérience suffisante en matière de géologie et d'hydrologie. 

L'agrément d'hydrogéologue en matière d'hygiène publique ne peut être accordé : 

- Dans le département où ils exercent leurs fonctions, aux hydrogéologues agents des services 

départementaux et régionaux de l'Etat ou exerçant pour un conseil départemental ou régional ; 

- Dans les départements situés en tout ou en partie à l'intérieur de la zone de compétence d'une 

agence de l'eau, aux hydrogéologues exerçant dans cette agence de l'eau ; 

Dans un département où intervient un organisme de production ou de distribution d'eau, aux 

hydrogéologues exerçant leur activité principale au sein de cet organisme. 

Article 3  

Les dossiers de demande d'agrément devront être renseignés directement sur la plateforme Démarches 

Simplifiées à partir du lien indiqué sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes à la rubrique Appel à 

candidatures (https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr). Cette modalité de candidature est à 

privilégier. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
Bars ara sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Fait à Lyon le, 4 
RS 2022 

A défaut les dossiers pourront être téléchargés sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ou être 
demandés par voie électronique à : ars-ara-sante-environnement@ars.sante.fr  

Article 4  

La demande d'agrément comprend un acte de candidature (daté et signé par le candidat) et un 
dossier comportant au moins les informations décrites par l'arrêté ministériel du 15 mars 2011 susvisé. 

Au plus tard le 22 avril 2022, cette demande, accompagnée des pièces justificatives, devra être soit : 
déposée sur la plateforme Démarches Simplifiées ; 
transmise par voie dématérialisée à l'adresse ars-ara-sante-environnement@ars.sante.fr en 
indiquant en objet « Candidature hydrogéologue agréé »; 
transmise par voie postale en deux exemplaires, de préférence en recommandé avec accusé de 
réception à l'adresse suivante : 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
Direction de la santé publique 

Pôle santé-environnement 
241 rue Garibaldi 

CS93383 
69418 LYON cedex 3 

- déposée à l'adresse ci-dessus. 

Un accusé de réception sera adressé au demandeur 

Article 5  

La directrice de la santé publique de l'ARS est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée aux recueils des actes administratifs de chaque préfecture de département de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 6  

La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Muriel Vidalenc 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
www. a uvergne-rhone-al oes.sante.go uv.fr  
Pars ara sante  

Conformément au règlement (UE)•2016/679 du Parlement européen et à la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 10 mars 2022

Arrêté n°                             
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (mollusques)

Bénéficiaire : Monsieur Sylvain VRIGNAUD

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral N°20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne- Rhône-Alpes,
dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2022-18/63 du 26 janvier 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains de ses
collaborateurs pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 08 février 2022 par Monsieur Sylvain VRIGNAUD, expert naturaliste ;

VU le projet d’arrêté transmis le 07 mars 2022 au pétitionnaire et la réponse du même jour ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des
opérations considérées ;
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SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE   1   : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de travaux concernant la reconfiguration d’une passe à poissons, Monsieur Sylvain VRIGNAUD,
expert naturaliste demeurant à NEUVY (03000 - 7 rue du Clos Joseph Laurent) est autorisé à pratiquer la
capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2
et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

MOLLUSQUES

Mulette épaisse (Unio crassus) Ensemble des individus potentiellement présents dans
la zone d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu   d’intervention   : département du Puy-de-Dôme, communes d’Auzat-la-Combelle et de Beaulieu.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces animales sauvages, dans le cadre de
l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de
tels inventaires.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire doit permettre de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de
leurs cycles biologiques.

Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• pour les secteurs les moins profonds, prospections à l’aide d’un aquascope (ou bathyscope). Le cheminement
dans la rivière consiste à effectuer des zigzags sur une bande de un mètre de large environ, afin de couvrir
toute la largeur de la rivière, sur le tronçon concerné en remontant le courant,

• seules les parties plus profondes (supérieures à 1,2 mètres) et les parties sous les arbustes sont exclues,

• dans les secteurs plus profonds, masque et tuba sont utilisés, à l’aide d’une lampe, permettant d’observer les
individus situés en secteurs profonds (supérieurs à 1,2 mètres),

• collecte des coquilles vides et appréciation de leur état de fraîcheur,

• prélèvement, identification et disposition en amont de l’emplacement des travaux, avec recherche d’une
proximité maximale, des individus vivants avec d’autres naïades vivantes pouvant être observées. A défaut,
placement dans des conditions hydro-sédimentaires comparables au site de leur extraction,

• pour chaque individu, marquage par pose de pastilles à reines, utilisées en apiculture,

• géoréférencement de la zone d’accueil et élaboration d’un croquis précis pour retrouver le plus facilement
possible les individus déplacés,

• suivi des individus déplacés.
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Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide
de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la
taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

ARTICLE   3   : Personne à habiliter 

La personne habilitée pour réaliser les opérations est : 

• Sylvain VRIGNAUD, expert naturaliste diplômé de l’École Pratique des Hautes Études, spécialiste des
mollusques continentaux.

Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 30 novembre 2022.

ARTICLE   5   : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la
mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens ramassés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ; 

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins ramassés au cours des opérations.

ARTICLE   6   : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE   7   : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .
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ARTICLE 8 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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